
Statistiques criminalité 2013 – vols par effraction 



Statistiques 2013 

 100’309 infractions au droit fédéral dont 

78.3% pour le Code pénal (100’447 en 2012) 
 

78’537 pour le Code pénal (- 6%) 

(83’380 en 2012)  
 

15’789 pour la Loi sur les stupéfiants (+21%) 

(13’083 en 2012) 
 

5’853 pour la Loi sur les étrangers soit (+49%) 

(3‘940 en 2012) 



Nombre d’infractions pour 1’000 habitants 

Lausanne : 208.9  - 3% 

Vevey : 170,0  = 0% 

Crissier : 130.1 - 19% 

Nyon : 139.6 -13% 

Montreux : 134.7 - 7% 

Villeneuve : 113.5  -16% 

Morges : 148.3 + 10% 

Payerne : 156.9 + 23% 

Yverdon : 136.6 + 10% 

Prilly : 115.3 = 0% 

Aigle : 108.3 - 5% 

Renens : 103.5 - 8% 

Gland : 100.8 - 8% 

Moudon : 88.0 – 13% 

Pully : 75.8 - 24% 

Orbe: 74.2 - 20% 

Echallens : 49.4 - 10% 

Vaud :   106.9 

CH : 71,5 



Répartition entre le Code pénal 

et les autres lois 



Vols et violence 

52’274 infractions      

-7% 





Fréquence et évolution par Canton/Ville 

Cantons Fréquence  

2012 

Fréquence  

2013 

Différence 

Fribourg   66.8   64.4 - 1% 

Genève (sans la 

ville de Genève) 

116.4 105.5 - 9% 

Jura    61.9   63.9 + 4% 

Neuchâtel    96.0   91.7 - 4% 

Valais    57.9   53.1 - 7% 

Vaud (sans la ville 

de Lausanne) 

   92.6   84.9 - 7% 

Zürich (sans les 

villes de Zürich et 

Winterthour) 

  53.8   50.6 - 5% 

 



Fréquence et évolution par Canton/Ville 

Villes Fréquence  

2012 

Fréquence  

2013 

Différence 

Bâle 145.2 128.3 -11% 

Berne 180.2 167.7 -6% 

Genève 184.5 160.1 -13% 

Lausanne 217.7 208.9 -3% 

Zürich 159.4 137.7 -13% 

Police.vd.ch 



Les 3 approches sécuritaires  

Mesures 

électroniques 

Mesures techniques 

Mesures organisationnelles  



Mesures organisationnelles 

Les mesures dites organisationnelles regroupent les bons 

comportements à adopter dans son foyer pour se prémunir 

contre un vol ou une intrusion.  

 

Ce sont les  mesures de base de toute approche sécuritaire, qui 

visent principalement 2 buts :  

• augmenter le sentiment de sécurité de l'habitant  

• rendre son logement le moins attractif possible pour le 

 cambrioleur  



Comportements à adopter : 

• Mettre ses biens en sécurité 

• Verrouiller la porte palière en permanence (même lors de 

courtes absences) 

• Installer des éclairages des entrées et façades  

• Simulater une présence dans le domicile lors de l’absence du 

propriétaire  

Mesures organisationnelles 



Mesures techniques 

• La mise en place de moyens mécaniques permet de 

 sécuriser ou de renforcer des systèmes de fermeture 

 préexistants.  

 

• Le but recherché étant d'empêcher l'ouverture d'une 

 voie d'introduction ou de faire en sorte que celle-ci 

 résiste suffisamment longtemps pour que le 

 cambrioleur abandonne son action.  

 



Mesures  

techniques 



Mesures électroniques 

 Il s'agit du dernier palier lors d'une réflexion sécuritaire.  

 

 Pour maximiser l'efficacité d'une alarme, il est essentiel de 

passer préalablement par les autres paliers. Toutefois nous 

remarquons que nombre de particuliers optent directement 

pour des mesures électroniques.  

 

 Dans ce type de réflexion, il est important de disposer d'une 

vue large sur les différentes mesures applicables, pour 

permettre le choix le plus pertinent. 



• Systèmes d’alarme 

 

Mesures électroniques 

Le système d'alarme, pour rappel, n'empêche pas 

l'intrusion.  

Il doit s'envisager comme une installation de sécurité 

complémentaire aux mesures organisationnelles et 

techniques. Le système d'alarme va signaler la tentative 

d'intrusion ou l'intrusion du cambrioleur. 

 



Mesures électroniques 

Dans le Canton de Vaud il existe une législation qui force 

tout détenteur d'un tel système  à vérifier la réalité des 

faits avant de faire déplacer la police (Loi sur la levée du 

doute).  

En cas d'intervention policière, s'il s'avère que ledit 

contrôle n'a pas été fait, ou de manière incorrecte, une 

facturation de plusieurs centaines de francs sera adressée 

au particulier. 

 



•Surveillance vidéo 

Mesures électroniques 

L’utilisation, par des particuliers, de caméras vidéo à 

des fins de protection des personnes ou de prévention 

d’actes de vandalisme tombe sous la loi fédérale sur la 

protection des données lorsque les images tournées 

montrent des personnes identifiées ou identifiable 

(domaine public).  

Le traitement des images – collecte, communication, 

visionnement immédiat ou différé, conservation – doit 

satisfaire aux principes généraux de la protection des 

données. 

 



Questions ? 

 

 



Vols annoncés à 

Allianz Suisse 

pour l’exercice 

2013 

Hichem Sraïeb 



- Vols Suisse-romande pour un montant inférieur à CHF 3000  4’168                 

   

-  Vols Suisse-romande supérieurs à CHF 3000.00  1’100 

 

         total Suisse-romande : 5 268 

 

- Vols Suisse-allemande inférieurs à CHF 3000   11’561 

 

- Vols Suisse-allemande supérieurs à 3000    2 566 

 

       total Suisse-allemande : 14 127 

            Total global : 19 395  

    

Nombre de vols déclarés par les assurés ALLIANZ  
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le vol avec effraction, c’est-à-dire le vol commis par des personnes 

qui s’introduisent par effraction dans un bâtiment ou l’un de ses 

locaux, ou qui y fracturent un meuble 

Définition selon CGA  
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Les dommages causés au bâtiment lors d’un vol assuré au domicile 

ou d’une tentative de vol, dans le cadre de la somme d’assurance 

de l’inventaire du ménage. 

CGA 

En assurance ménage, sont assurés: 
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Selon ce qui est convenu et mentionné dans la police: 

3.2.1 Dommages au bâtiment 

Dommages au bâtiment assuré causés lors d’un vol avec effraction, 

d’un détroussement ou d’une tentative de vol avec effraction ou de 

détroussement prouvée. 

CGA 

En assurance bâtiment , sont assurés: 
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04 avril 2014 





 

 

SERVICE D’INTERVENTION RAPIDE  
S.A. Fondée en 1978 



Charles ZAUGG 

 Vice-président 





Entreprises de sécurité 

• 137 compagnies 

• 2700 employés 

• 45 compagnies 

• 2000 employés 

 

• 637 compagnies 

• 16 000 employés 

 

• 37,000 compagnies 

• 1,400,000 employés 



Concordat sur les entreprises de 

sécurité. 18 octobre 1996 



Relations avec les autorités 



Analyse de risque 



Concept sécurité 



Gestion technique 



Gestion technique 



Gestion technique 



Domotique 



Système d’alarme 



L’intervention 

Arrivée sur les lieux Contrôle 



Ouvertures / Fermetures 



Les rondes 



Les patrouilles 



L’acceuil 



Conciergerie 



Choix d’une société de sécurité 



Agréer par les autorités  



VSSU 



Normes 

EN 50518 



Merci pour votre attention 
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